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TITRE II – BOISSONS 

Chapitre Ier : Classification des boissons. 

Article L3321-1 

Les boissons sont, en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur 
consommation, réparties en cinq groupes :  

1. Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 
comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, 
limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat ;  
 

2. Boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins 
doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou 
de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool ;  
 

3. Vins doux naturels autres que ceux appartenant au groupe 2, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et 
liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur ;  
 

4. Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant 
aucune addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à 
raison de 400 grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par 
litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par litre ;  
 

5. Toutes les autres boissons alcooliques.  
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Chapitre II : Fabrication et commerce des boissons. 

Article L3322-1 

Une personne ou une entreprise, se livrant à la fabrication ou à l'importation d'une boisson alcoolique du 
troisième, du quatrième ou du cinquième groupe doit, préalablement à la mise en vente ou à l'offre à titre 
gratuit de cette boisson, effectuer en double exemplaire, à l'administration des contributions indirectes, une 
déclaration indiquant, avec son nom et son adresse, le nom de la boisson, sa composition et l'usage, apéritif ou 
digestif, auquel elle est destinée. L'un des exemplaires de cette déclaration est transmis par l'administration des 
contributions indirectes au ministre chargé de la santé.  

Aucune modification ne peut être apportée à la composition d'une boisson déclarée ou à son mode de 
fabrication si elle n'a fait préalablement l'objet d'une déclaration dans les mêmes formes.  

La même boisson ne peut être déclarée à la fois comme apéritif et comme digestif.  

Article L3322-2 

Aucune des boissons mentionnées à l'article L. 3322-1 ne peut, en France, et sur tous les territoires relevant de 
l'autorité française, être livrée par le fabricant ou l'importateur, détenue, transportée, mise en vente, vendue ou 
offerte à titre gratuit, si elle ne porte sur l'étiquette avec sa dénomination, le nom et l'adresse du fabricant ou de 
l'importateur, ainsi que le qualificatif de digestif ou celui d'apéritif.  

Ce qualificatif doit être reproduit sur les factures et circulaires, sur les tableaux apposés dans les débits pour 
annoncer le prix des consommations et sur les affiches intérieures.  

Il est interdit d'y joindre aucune qualification ni aucun commentaire tendant à présenter la boisson comme 
possédant une valeur hygiénique ou médicale.  

Toutes les unités de conditionnement des boissons alcoolisées portent, dans les conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé, un message à caractère sanitaire préconisant l'absence de consommation d'alcool 
par les femmes enceintes.  

Article L3322-3 

Sont interdites en France, sauf en vue de l'exportation à l'étranger, la fabrication, la détention et la circulation 
en vue de la vente, la mise en vente, la vente et l'offre à titre gratuit :  

1. Des boissons apéritives à base de vin titrant plus de 18 degrés d'alcool acquis ;  
 

2. Des spiritueux anisés titrant plus de 45 degrés d'alcool ;  
 

3. Des bitters, amers, goudrons, gentianes et tous produits similaires d'une teneur en sucre inférieure à 
200 grammes par litre et titrant plus de 30 degrés d'alcool.  

Article L3322-4 

Comme il est dit à l'article 347 du code général des impôts, ci-après reproduit :  
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« Sont prohibées la fabrication, la circulation, la détention en vue de la vente et la vente de l'absinthe et des 
liqueurs similaires dont les caractères sont déterminés par décret. » 

Article L3322-5 

Il est interdit à un producteur ou fabricant d'essences pouvant servir à la fabrication des boissons alcooliques, 
telles que les essences d'anis, de badiane, de fenouil, d'hysope, ainsi qu'aux producteurs ou fabricants d'anéthol, 
de procéder à la vente ou à l'offre, à titre gratuit desdits produits à toutes personnes autres que les fabricants 
de boissons ayant qualité d'entrepositaires vis-à-vis de l'administration des contributions indirectes, les 
pharmaciens, les parfumeurs, les fabricants de produits alimentaires ou industriels et les négociants 
exportateurs directs.  

La revente de ces produits en nature sur le marché intérieur est interdite à toutes ces catégories à l'exception 
des pharmaciens qui ne peuvent les délivrer que sur ordonnance médicale et doivent inscrire les prescriptions 
qui les concernent sur leur registre d'ordonnances.  

Sans préjudice des interdictions mentionnées au 2° de l'article 1812 du code général des impôts, sont fixées par 
décret pris en conseil des ministres les conditions dans lesquelles les essences mentionnées à l'alinéa premier 
du présent article ainsi que les essences d'absinthe et produits assimilés ou susceptibles de les suppléer, 
peuvent, sous quelque forme que ce soit, être importées, fabriquées, mises en circulation, détenues ou vendues.  

Article L3322-6 

Il est interdit aux marchands ambulants de vendre au détail, soit pour consommer sur place, soit pour 
emporter, des boissons des quatrième et cinquième groupes.  
 

Article L3322-7 

Les coopératives fonctionnant sur les lieux de travail ne peuvent vendre ni à crédit, ni à un prix inférieur à celui 
du commerce local, les boissons comprises dans les troisième, quatrième et cinquième groupes définis par 
l'article L. 3321-1.  

Ces coopératives ne peuvent être assorties d'une licence de débits de boissons à consommer sur place de 
deuxième, troisième ou quatrième catégorie.  

Toute infraction dûment constatée aux dispositions du premier alinéa du présent article est sanctionnée par le 
retrait immédiat de la licence à emporter accordée à la coopérative en cause. 

Article L3322-8 

La délivrance de boissons alcooliques au moyen de distributeurs automatiques est interdite.  
 

Article L3322-9 

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons des troisième, quatrième 
et cinquième groupes à consommer sur place ou à emporter.  



 
 

 

http://www.licences4.fr 

service-commercial@licences4.fr 

 

05.56.10.45.66     09.66.98.45.66    06.24.32.85.44 
 

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons du deuxième groupe à 
consommer sur place.  

Sauf dans le cadre de fêtes et foires traditionnelles déclarées, ou de celles, nouvelles, autorisées par le 
représentant de l'Etat dans le département dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ou 
lorsqu'il s'agit de dégustations en vue de la vente au sens de l'article 1587 du code civil, il est interdit d'offrir 
gratuitement à volonté des boissons alcooliques dans un but commercial ou de les vendre à titre principal 
contre une somme forfaitaire.  

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les points de 
vente de carburant.  

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de carburant. 

L'action en paiement de boissons vendues en infraction des dispositions du présent article n'est pas recevable. 

Article L3322-10 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles sont réglementées les modalités de la mise en vente des 
spiritueux titrant plus de 30 degrés d'alcool.  
 

Article L3322-11 

Sont déterminées par décrets en Conseil d'Etat, après avis de l'Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail et de l'Académie nationale de médecine :  

1. Les modalités de fabrication, de détention en vue de la vente, de mise en vente et de vente de toute 
boisson mentionnée à l'article L. 3321-1, dans la préparation de laquelle interviennent des plantes, 
parties de plantes, extraits végétaux ou un autre produit d'origine végétale ;  
 

2. La liste des substances mentionnées au 1°, les conditions de leur emploi et leur teneur maximum en 
produits actifs.  

Il ne peut être en rien dérogé par ces textes aux dispositions établies par les décrets en Conseil d'Etat pris en 
application des articles L. 214-1, L. 215-1 et L. 215-4 du code de la consommation. 
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Chapitre III : Publicité des boissons. 

Article L3323-1 

Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises en vente dans l'établissement 
est obligatoire. 

L'étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients et présenter, dans la mesure où le débit est 
approvisionné, un échantillon au moins de chaque catégorie des boissons suivantes : 

a. Jus de fruits, jus de légumes ; 
 

b. Boissons au jus de fruits gazéifiées ; 
 

c. Sodas ; 
 

d. Limonades ; 
 

e. Sirops ; 
 

f. Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ; 
 

g. Eaux minérales gazeuses ou non. 

Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence dans les lieux où sont servis les 
consommateurs. 

Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période restreinte, il doit également 
proposer à prix réduit les boissons non alcooliques susmentionnées. 

Article L3323-2 

La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques dont la fabrication et la 
vente ne sont pas interdites sont autorisées exclusivement :  

1. Dans la presse écrite à l'exclusion des publications destinées à la jeunesse, définies au premier alinéa de 
l'article 1er de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse ;  
 

2. Par voie de radiodiffusion sonore pour les catégories de radios et dans les tranches horaires 
déterminées par décret en Conseil d'Etat ;  
 

3. Sous forme d'affiches et d'enseignes ; sous forme d'affichettes et d'objets à l'intérieur des lieux de vente 
à caractère spécialisé, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ;  
 

4. Sous forme d'envoi par les producteurs, les fabricants, les importateurs, les négociants, les 
concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de circulaires commerciales, de catalogues et de 
brochures, dès lors que ces documents ne comportent que les mentions prévues à l'article L. 3323-4 et 
les conditions de vente des produits qu'ils proposent ;  
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5. Par inscription sur les véhicules utilisés pour les opérations normales de livraison des boissons, dès lors 
que cette inscription ne comporte que la désignation des produits ainsi que le nom et l'adresse du 
fabricant, des agents ou dépositaires, à l'exclusion de toute autre indication ;  
 

6. En faveur des fêtes et foires traditionnelles consacrées à des boissons alcooliques locales et à l'intérieur 
de celles-ci, dans des conditions définies par décret ;  
 

7. En faveur des musées, universités, confréries ou stages d'initiation œnologique à caractère traditionnel 
ainsi qu'en faveur de présentations et de dégustations, dans des conditions définies par décret ;  
 

8. Sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la consommation de 
boissons contenant de l'alcool, marqués à leurs noms, par les producteurs et les fabricants de ces 
boissons, à l'occasion de la vente directe de leurs produits aux consommateurs et aux distributeurs ou à 
l'occasion de la visite touristique des lieux de fabrication ;  
 

9. Sur les services de communications en ligne à l'exclusion de ceux qui, par leur caractère, leur 
présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement destinés à la jeunesse, ainsi que ceux 
édités par des associations, sociétés et fédérations sportives ou des ligues professionnelles au sens du 
code du sport, sous réserve que la propagande ou la publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle.  

Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la propagande ou la publicité, 
directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques. 

Article L3323-3 

Est considérée comme propagande ou publicité indirecte la propagande ou publicité en faveur d'un organisme, 
d'un service, d'une activité, d'un produit ou d'un article autre qu'une boisson alcoolique qui, par son graphisme, 
sa présentation, l'utilisation d'une dénomination, d'une marque, d'un emblème publicitaire ou d'un autre signe 
distinctif, rappelle une boisson alcoolique.  

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à la propagande ou à la publicité en faveur d'un produit 
autre qu'une boisson alcoolique qui a été mis sur le marché avant le 1er janvier 1990 par une entreprise 
juridiquement ou financièrement distincte de toute entreprise qui fabrique, importe ou commercialise une 
boisson alcoolique.  

Article L3323-4 

La publicité autorisée pour les boissons alcooliques est limitée à l'indication du degré volumique d'alcool, de 
l'origine, de la dénomination, de la composition du produit, du nom et de l'adresse du fabricant, des agents et 
des dépositaires ainsi que du mode d'élaboration, des modalités de vente et du mode de consommation du 
produit.  

Cette publicité peut comporter des références relatives aux terroirs de production, aux distinctions obtenues, 
aux appellations d'origine telles que définies à l'article L. 115-1 du code de la consommation ou aux indications 
géographiques telles que définies dans les conventions et traités internationaux régulièrement ratifiés. Elle 
peut également comporter des références objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et 
gustatives du produit.  
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Le conditionnement ne peut être reproduit que s'il est conforme aux dispositions précédentes.  

Toute publicité en faveur de boissons alcooliques, à l'exception des circulaires commerciales destinées aux 
personnes agissant à titre professionnel ou faisant l'objet d'envois nominatifs ainsi que les affichettes, tarifs, 
menus ou objets à l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, doit être assortie d'un message de 
caractère sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux pour la santé.  

Article L3323-5 

Il est interdit de remettre, distribuer ou envoyer à des mineurs des prospectus, buvards, protège-cahiers ou 
objets quelconques nommant une boisson alcoolique, ou en vantant les mérites ou portant la marque ou le nom 
du fabricant d'une telle boisson.  

Article L3323-6 

Le ou les initiateurs d'une opération de mécénat peuvent faire connaître leur participation par la voie exclusive 
de mentions écrites dans les documents diffusés à l'occasion de cette opération ou libellées sur des supports 
disposés à titre commémoratif à l'occasion d'opérations d'enrichissement ou de restauration du patrimoine 
naturel ou culturel.  
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Titre III : Débits de boissons 

Chapitre Ier : Limitation du nombre des débits de boissons. 

Article L3331-1 

Les débits de boissons à consommer sur place sont répartis en trois catégories selon l'étendue de la licence 
dont ils sont assortis : 

1. (Abrogé) 
 

2. La licence de 2e catégorie, dite " licence de boissons fermentées ", comporte l'autorisation de vendre 
pour consommer sur place les boissons des deux premiers groupes ; 
 

3. La licence de 3e catégorie, dite " licence restreinte ", comporte l'autorisation de vendre pour 
consommer sur place les boissons des trois premiers groupes ; 
 

4. La licence de 4e catégorie dite " grande licence " ou " licence de plein exercice ", comporte l'autorisation 
de vendre pour consommer sur place toutes les boissons dont la consommation à l'intérieur demeure 
autorisée, y compris celles du quatrième et du cinquième groupe. 

Article L3331-2 

Les restaurants qui ne sont pas titulaires d'une licence de débit de boissons à consommer sur place doivent, 
pour vendre des boissons alcooliques, être pourvus de l'une des deux catégories de licence ci-après :  

1. La " petite licence restaurant " qui permet de vendre les boissons du deuxième groupe pour les 
consommer sur place, mais seulement à l'occasion des principaux repas et comme accessoires de la 
nourriture ;  
 

2. La " licence restaurant " proprement dite qui permet de vendre pour consommer sur place toutes les 
boissons dont la consommation est autorisée, mais seulement à l'occasion des principaux repas et 
comme accessoires de la nourriture.  

Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni aux interdictions mentionnées aux articles L. 3332-1 et L. 
3332-2, ni à la réglementation établie en application des articles L. 3335-1, L. 3335-2 et L. 3335-8. 

Article L3331-3 

Les établissements titulaires d'une licence à consommer sur place ou d'une licence de restaurant peuvent 
vendre pour emporter les boissons correspondant à la catégorie de leur licence. 

Les autres débits de boissons à emporter doivent, pour vendre des boissons alcooliques, être pourvus de l'une 
des deux catégories de licences ci-après :  

1. La " petite licence à emporter " comporte l'autorisation de vendre pour emporter les boissons du 
deuxième groupe ; 
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2. La " licence à emporter " proprement dite comporte l'autorisation de vendre pour emporter toutes les 
boissons dont la vente est autorisée. 

 

Article L3331-4 

La distribution de boissons par le moyen d'appareils automatiques permettant la consommation immédiate est 
considérée comme une vente à consommer sur place.  

Dans tous les commerces autres que les débits de boissons à consommer sur place, toute personne qui veut 
vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures doit au préalable suivre la formation prévue à 
l'article L. 3332-1-1.  

La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. 

Article L3331-6 

Le propriétaire d'un local donné à bail ne peut, nonobstant toute convention contraire, même antérieurement 
conclue, s'opposer à la transformation, réalisée par le locataire ou le cessionnaire du droit au bail, d'un débit de 
boissons de 3e ou 4e catégorie, soit en un débit de 2e catégorie, soit en un autre commerce, à la condition 
toutefois qu'il ne puisse en résulter, pour l'immeuble, ses habitants ou le voisinage, des inconvénients 
supérieurs à ceux découlant de l'exploitation du fonds supprimé.  

L'occupant doit, avant de procéder aux modifications envisagées, informer le propriétaire, par lettre 
recommandée, avec demande d'avis de réception.  

L'adaptation du contrat de bail aux conditions d'exploitation nouvelles est, à défaut d'accord entre les parties, 
effectuée dans les conditions prévues pour les baux de locaux à usage commercial.  
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Chapitre II : Ouvertures, mutations et transferts. 

Article L3332-1 

Un débit de boissons à consommer sur place de 2e ou de 3e catégorie ne peut être ouvert dans les communes 
où le total des établissements de cette nature et des établissements de 4e catégorie atteint ou dépasse la 
proportion d'un débit pour 450 habitants, ou fraction de ce nombre. La population prise pour base de cette 
estimation est la population municipale totale, non comprise la population comptée à part, telle qu'elle résulte 
du dernier recensement.  

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture intervient à la suite d'un 
transfert réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11.  

Article L3332-1-1 

Toute personne déclarant l'ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d'un débit de boissons à 
consommer sur place de deuxième, troisième et quatrième catégorie ou toute personne déclarant un 
établissement pourvu de la " petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant " doit suivre une formation 
spécifique sur les droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons ou d'un établissement 
pourvu de la " petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant ".  

Toute personne visée à l'article L. 3331-4 doit suivre une formation spécifique sur les droits et obligations 
attachés à la vente à emporter de boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures. 

A l'issue de cette formation, les personnes visées à l'alinéa précédent doivent avoir une connaissance 
notamment des dispositions du présent code relatives à la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, la 
protection des mineurs et la répression de l'ivresse publique mais aussi de la législation sur les stupéfiants, la 
revente de tabac, la lutte contre le bruit, les faits susceptibles d'entraîner une fermeture administrative, les 
principes généraux de la responsabilité civile et pénale des personnes physiques et des personnes morales et la 
lutte contre la discrimination.  

Tout organisme de formation établi sur le territoire national qui dispense les formations visées aux alinéas 
précédents doit être agréé par arrêté du ministre de l'intérieur.  

Les organismes de formation légalement établis dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen souhaitant dispenser ces formations à 
titre temporaire et occasionnel sur le territoire national sont présumés détenir cet agrément dès lors que le 
programme de la formation qu'ils dispensent est conforme au présent article.  

Cette formation est obligatoire.  

Elle donne lieu à la délivrance d'un permis d'exploitation valable dix années. À l'issue de cette période, la 
participation à une formation de mise à jour des connaissances permet de prolonger la validité du permis 
d'exploitation pour une nouvelle période de dix années.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Article L3332-2  

L'ouverture d'un nouvel établissement de 4e catégorie est interdite en dehors des cas prévus par l'article L. 
3334-1.  
 

Article L3332-3 

Une personne qui veut ouvrir un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer sur place et y vendre de 
l'alcool est tenue de faire, quinze jours au moins à l'avance et par écrit, une déclaration indiquant :  

1. Ses noms, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ;  
 

2. La situation du débit ;  
 

3. A quel titre elle doit gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire s'il y a 
lieu ;  
 

4. La catégorie du débit qu'elle se propose d'ouvrir ;  
 

5. Le permis d'exploitation attestant de sa participation à la formation visée à l'article L. 3332-1-1.  

La déclaration est faite à Paris à la préfecture de police et, dans les autres communes, à la mairie ; il en est 
donné immédiatement récépissé.  

Le déclarant doit justifier qu'il est français ou ressortissant d'un autre Etat de l'Union européenne ou d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, les personnes d'une autre nationalité ne pouvant, en 
aucun cas, exercer la profession de débitant de boissons.  

Dans les trois jours de la déclaration, le maire de la commune où elle a été faite en transmet copie intégrale au 
procureur de la République ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département. 

Article L3332-4 

Une mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant d'un café ou débit de boissons vendant de l'alcool 
à consommer sur place doit faire, quinze jours au moins  
à l'avance et par écrit, l'objet d'une déclaration identique à celle qui est requise pour l'ouverture d'un débit 
nouveau. Toutefois, dans le cas de mutation par décès, la déclaration est valablement souscrite dans le délai 
d'un mois à compter du décès. 

Cette déclaration est reçue et transmise dans les mêmes conditions. 

Une translation d'un lieu à un autre doit être déclarée quinze jours au moins à l'avance, dans les mêmes 
conditions. 

Article L3332-4-1 

Une personne qui veut ouvrir un débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 est tenue de 
faire, dans les conditions prévues aux premier à septième alinéas de l'article L. 3332-3, une déclaration qui est 
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transmise au procureur de la République ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département conformément 
au dernier alinéa du même article. Les services de la préfecture de police ou de la mairie lui en délivrent 
immédiatement un récépissé qui justifie de la possession de la licence de la catégorie sollicitée.  

Le permis d'exploitation mentionné au 5° de l'article L. 3332-3 n'est pas exigé lorsque la déclaration est faite 
par une personne qui veut ouvrir un débit de boissons mentionné à l'article L. 3331-3 sans vendre des boissons 
alcooliques entre 22 heures et 8 heures au sens de l'article L. 3331-4.  

Une mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant ou une modification de la situation du débit de 
boissons doit faire l'objet d'une déclaration identique, qui est reçue et transmise dans les mêmes conditions. 
Toutefois, en cas de mutation par décès, la déclaration est valablement souscrite dans le délai d'un mois à 
compter du décès. 

Article L3332-5 

Les articles L. 3332-3 à L. 3332-4-1 ne sont pas applicables dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle.  

Dans ces départements, l'article 33 du code local des professions du 26 juillet 1900 reste en vigueur :  

a. Pour les débits de boissons dont l'ouverture n'est pas interdite par les articles L. 3332-1 et L. 3332-2, 
pour les hôtelleries et pour le commerce de détail des eaux-de-vie et spiritueux ;  
 

b. Pour le transfert ou le retrait d'autorisation des débits de boissons dont l'ouverture est interdite.  

Les autorisations délivrées en vertu de l'article 33 ne peuvent l'être qu'à des personnes justifiant qu'elles sont 
françaises ou ressortissantes d'un Etat de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen. 

Article L3332-6 

Est considéré comme ouverture d'un nouveau débit de boissons, le fait de vendre des boissons alcooliques sans 
avoir effectué la déclaration prescrite par les articles L. 3332-3 ou L. 3332-4-1, ou la détention ou la vente des 
boissons d'un groupe ne correspondant pas à la catégorie de débit pour laquelle la déclaration a été faite. 

Article L3332-7  

N'est pas considérée comme ouverture d'un nouveau débit la translation sur le territoire d'une commune d'un 
débit déjà existant :  

1. Si elle est effectuée par le propriétaire du fonds de commerce ou ses ayants droit et si elle n'augmente 
pas le nombre des débits existant dans ladite commune ;  
 

2. Si elle n'est pas opérée dans une zone établie par application des articles L. 3335-1, L. 3335-2, L. 3335-
8.  
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Article L3332-8 

Lorsqu'un immeuble où est installé un débit de boissons a été supprimé ou affecté à une destination nouvelle, à 
la suite d'une expropriation pour cause d'utilité publique, ou lorsque cet immeuble a été démoli par le 
propriétaire, il peut être transféré sur n'importe quel point du territoire de la même commune, sous réserve 
des zones protégées, à savoir :  

1. Dans un immeuble déjà existant, au plus tard dans les douze mois de la fermeture qui doit être 
spécialement déclarée à la mairie de la commune dans les départements et à la préfecture de police à 
Paris ;  
 

2. Dans un immeuble nouveau, dans les trois mois de la reconstruction de cet immeuble, et au plus tard 
dans les deux ans de la fermeture déclarée comme il vient d'être dit.  

Article L3332-11 

Un débit de boissons à consommer sur place exploité peut être transféré dans le département où il se situe. Les 
demandes d'autorisation de transfert sont soumises au représentant de l'Etat dans le département. Le maire de 
la commune où est installé le débit de boissons et le maire de la commune où celui-ci est transféré sont 
obligatoirement consultés. Lorsqu'une commune ne comporte qu'un débit de boissons de 4e catégorie, ce débit 
ne peut faire l'objet d'un transfert en application du présent article.  

Par dérogation au premier alinéa et aux articles L. 3335-1 et L. 3335-8 concernant les zones de protection, les 
débits de boissons à consommer sur place peuvent être transférés au-delà des limites du département où ils se 
situent au profit d'établissements, notamment touristiques, répondant à des critères fixés par décret. 

Article L3332-12 

Nonobstant les dispositions de l'article L. 3332-1 et sous réserve des zones protégées, le ministre de l'économie 
et des finances peut, à la demande du ministre chargé de l'aviation civile, autoriser le transfert, sur les 
aérodromes civils dépourvus de débit de boissons à consommer sur place, d'un débit existant dans un rayon de 
100 kilomètres, quelle que soit sa catégorie.  

Il peut, dans les mêmes conditions, autoriser un transfert ayant pour objet l'exploitation d'un débit de catégorie 
supérieure au lieu du débit déjà exploité sur l'aérodrome.  

Les débits mentionnés au présent article ne peuvent faire l'objet d'un nouveau transfert hors de l'aérodrome.  

Article L3332-15 

1. La fermeture des débits de boissons et des restaurants peut être ordonnée par le représentant de l'Etat 
dans le département pour une durée n'excédant pas six mois, à la suite d'infractions aux lois et 
règlements relatifs à ces établissements.  
Cette fermeture doit être précédée d'un avertissement qui peut, le cas échéant, s'y substituer, lorsque 
les faits susceptibles de justifier cette fermeture résultent d'une défaillance exceptionnelle de 
l'exploitant ou à laquelle il lui est aisé de remédier.  
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2. En cas d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publique, la fermeture peut 
être ordonnée par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée n'excédant pas deux 
mois. Le représentant de l'Etat dans le département peut réduire la durée de cette fermeture lorsque 
l'exploitant s'engage à suivre la formation donnant lieu à la délivrance d'un permis d'exploitation visé à 
l'article L. 3332-1-1.  
 

3. Lorsque la fermeture est motivée par des actes criminels ou délictueux prévus par les dispositions 
pénales en vigueur, à l'exception des infractions visées au 1, la fermeture peut être prononcée pour six 
mois. Dans ce cas, la fermeture entraîne l'annulation du permis d'exploitation visé à l'article L. 3332-1-
1.  
 

4. Les crimes et délits ou les atteintes à l'ordre public pouvant justifier les fermetures prévues au 2 et au 3 
doivent être en relation avec la fréquentation de l'établissement ou ses conditions d'exploitation.  
 

5. Les mesures prises en application du présent article sont soumises aux dispositions de la loi n° 79-587 
du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public ainsi qu'aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 

6. A Paris, les compétences dévolues au représentant de l'Etat dans le département par le présent article 
sont exercées par le préfet de police.  

Article L3332-16 

Le ministre de l'intérieur peut, dans les cas prévus au 1 et au 3 de l'article L. 3332-15, prononcer la fermeture 
de ces établissements pour une durée allant de trois mois à un an.  

Le cas échéant, la durée de la fermeture prononcée par le représentant de l'Etat dans le département s'impute 
sur celle de la fermeture prononcée par le ministre.  

Article L3332-17 

Les pouvoirs dévolus au ministre de l'intérieur par l'article L. 3332-16 sont exercés par le ministre chargé de 
l'outre-mer dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.  
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Chapitre III : Péremption des licences. 
 

Article L3333-1 

Un débit de boissons de 2e, de 3e et de 4e catégorie qui a cessé d'exister depuis plus de trois ans est considéré 
comme supprimé et ne peut plus être transmis.  

Toutefois, en cas de liquidation judiciaire, le délai de trois ans est étendu, s'il y a lieu, jusqu'à clôture des 
opérations.  

De même le délai de trois ans est suspendu pendant la durée d'une fermeture provisoire prononcée par 
l'autorité judiciaire ou administrative.  

Lorsqu'une décision de justice a prononcé la fermeture définitive d'un débit de boissons, la licence de 
l'établissement est annulée.  

Article L3333-2 
Un établissement ayant cessé d'être exploité par suite :  

1. De l'appel ou de la mobilisation de son propriétaire dans les armées françaises ou alliées, de son départ 
à destination d'un pays allié ; 
  

2. De sa réquisition ;  
 

3. D'une impossibilité absolue d'exploiter résultant des mesures générales d'interdiction ou d'évacuation, 
peut être rouvert dans le délai d'un an à compter de la cessation de l'état de droit ou de fait ayant 
entraîné la suspension de l'exploitation.  

Article L3333-3 

Les débits de boissons détruits par les événements de guerre peuvent, à l'intérieur de la même commune et 
sous réserve des zones protégées, être rouverts ou transférés sur un emplacement autre que celui de 
l'immeuble primitif ou de substitution, dans les six mois qui suivent la réédification définitive de l'immeuble 
primitif quel que soit son emplacement.  

Les mêmes débits de boissons réinstallés provisoirement, notamment dans des immeubles susceptibles d'être 
soumis aux obligations du remembrement ou de la reconstruction, peuvent être déplacés à l'intérieur de la 
même commune tant que l'immeuble dans lequel doit s'effectuer le transfert n'est pas édifié.  
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Chapitre IV : Débits temporaires. 
 

Article L3334-1 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 3332-2 et L. 3332-3, l'ouverture, par des personnes ou sociétés 
de nationalité française ou étrangère, de débits de boissons de toute nature à consommer sur place est 
autorisée dans l'enceinte des expositions ou des foires organisées par l'Etat, les collectivités publiques ou les 
associations reconnues comme établissements d'utilité publique pendant la durée des manifestations.  

Chaque ouverture est subordonnée à l'avis conforme du commissaire général de l'exposition ou de la foire ou 
de toute personne ayant même qualité. L'avis est annexé à la déclaration souscrite à la mairie ou à la préfecture 
de police à Paris, et à la recette buraliste des contributions indirectes.  

Article L3334-2 

Les personnes qui, à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique, établissent des cafés ou débits 
de boissons ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3, mais doivent obtenir 
l'autorisation de l'autorité municipale.  

Les associations qui établissent des cafés ou débits de boissons pour la durée des manifestations publiques 
qu'elles organisent ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3 mais doivent obtenir 
l'autorisation de l'autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles pour chaque association.  

Dans les débits et cafés ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme 
que ce soit, que des boissons des deux premiers groupes définis à l'article L. 3321-1.  

Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, le représentant de l'Etat dans le 
département peut autoriser, par voie d'arrêté, la vente des boissons de quatrième groupe, dont la 
consommation y est traditionnelle, dans la limite maximum de quatre jours par an.  
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Chapitre V : Zones protégées. 
 

Article L3335-1 

Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre des arrêtés pour déterminer sans préjudice des 
droits acquis, les distances auxquelles les débits de boissons à consommer sur place ne peuvent être établis 
autour des édifices et établissements suivants dont l'énumération est limitative :  

1. Edifices consacrés à un culte quelconque ;  
 

2. Cimetières ;  
 

3. Etablissements de santé, maisons de retraite et tous établissements publics ou privés de prévention, de 
cure et de soins comportant hospitalisation ainsi que les dispensaires départementaux ;  
 

4. Etablissements d'instruction publique et établissements scolaires privés ainsi que tous établissements 
de formation ou de loisirs de la jeunesse ;  
 

5. Stades, piscines, terrains de sport publics ou privés ;  
 

6. Etablissements pénitentiaires ;  
 

7. Casernes, camps, arsenaux et tous bâtiments occupés par le personnel des armées de terre, de mer et de 
l'air ;  
 

8. Bâtiments affectés au fonctionnement des entreprises publiques de transport.  

Ces distances sont calculées selon la ligne droite au sol reliant les accès les plus rapprochés de l'établissement 
protégé et du débit de boissons. Dans ce calcul, la dénivellation en dessus et au-dessous du sol, selon que le 
débit est installé dans un édifice en hauteur ou dans une infrastructure en sous-sol, doit être prise en ligne de 
compte. 

L'intérieur des édifices et établissements en cause est compris dans les zones de protection ainsi déterminées.  

Les arrêtés du représentant de l'Etat dans le département prévus par le présent article interviennent 
obligatoirement pour les édifices mentionnés aux 3° et 5°. 

L'existence de débits de boissons à consommer sur place régulièrement installés ne peut être remise en cause 
pour des motifs tirés du présent article.  
 
Dans les communes où il existe au plus un débit de boissons à consommer sur place, le représentant de l'Etat 
dans le département peut autoriser, après avis du maire, l'installation d'un débit de boissons à consommer sur 
place dans les zones faisant l'objet des dispositions du présent article lorsque les nécessités touristiques ou 
d'animation locale le justifient.  
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Article L3335-4 

La vente et la distribution de boissons des groupes 2 à 5 définis à l'article L. 3321-1 est interdite dans les 
stades, dans les salles d'éducation physique, les gymnases et d'une manière générale, dans tous les 
établissements d'activités physiques et sportives.  

Des dérogations peuvent être accordées par arrêté des ministres chargés de la santé et du tourisme pour des 
installations qui sont situées dans des établissements classés hôtels de tourisme ou dans des restaurants.  

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, le maire peut, par arrêté, et dans les 
conditions fixées par décret, accorder des autorisations dérogatoires temporaires, d'une durée de quarante huit 
heures au plus, à l'interdiction de vente à consommer sur place ou à emporter et de distribution des boissons 
des deuxième et troisième groupes sur les stades, dans les salles d'éducation physique, les gymnases et les 
établissements d'activités physiques et sportives définies par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, en faveur :  

a. Des associations sportives agréées conformément à l'article L. 121-4 du code du sport et dans la limite 
des dix autorisations annuelles pour chacune desdites associations qui en fait la demande ;  
 

b. Des organisateurs de manifestations à caractère agricole dans la limite de deux autorisations annuelles 
par commune ;  
 

c. Des organisateurs de manifestations à caractère touristique dans la limite de quatre autorisations 
annuelles, au bénéfice des stations classées et des communes touristiques relevant de la section 2 du 
chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme. 

Article L3335-8 

Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre des arrêtés pour déterminer, sans préjudice des 
droits acquis, des zones de protection de même nature que celles définies à l'article L. 3335-1 pour des 
entreprises industrielles ou commerciales, en raison notamment de l'importance de l'effectif des salariés, ou 
des conditions de travail de ces derniers.  

Ces arrêtés interviennent obligatoirement en ce qui concerne les entreprises groupant habituellement plus de 
mille salariés.  

Article L3335-11 

Les personnes qui, sous le couvert d'associations, vendent des boissons à consommer sur place, sont soumises 
à la réglementation administrative des débits de boissons dans les conditions fixées par l'article 1655 du code 
général des impôts.  
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Chapitre VI : Exploitation. 
 

Article L3336-1 

Les mineurs non émancipés et les majeurs sous tutelle ne peuvent exercer par eux-mêmes la profession de 
débitant de boissons.  
 

Article L3336-2 

Ne peuvent exploiter des débits de boissons à consommer sur place :  

1. Les personnes condamnées pour crime de droit commun ou l'un des délits prévu aux articles 225-5, 
225-6, 225-7 et 225-10 du code pénal ;  
 

2. Ceux qui ont été condamnés à un mois au moins d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de 
confiance, recel, filouterie, recel de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, tenue d'une maison de jeux, 
prise de paris clandestins sur les courses de chevaux, vente de marchandises falsifiées ou nuisibles à la 
santé, infraction aux dispositions législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants ou pour 
récidive de coups et blessures et d'ivresse publique.  

L'incapacité est perpétuelle à l'égard de toutes les personnes mentionnées au 1°. Elle cesse cinq ans après leur 
condamnation à l'égard de ceux mentionnés au 2°, si pendant ces cinq années elles n'ont encouru aucune 
condamnation correctionnelle à l'emprisonnement. L'incapacité cesse en cas de réhabilitation.  

L'incapacité prévue au présent article peut être prononcée contre les personnes condamnées pour le délit 
prévu à l'article 227-22 du code pénal.  

Article L3336-3 

Les mêmes condamnations, lorsqu'elles sont prononcées contre un débitant de boissons à consommer sur 
place, entraînent de plein droit contre lui et pendant le même délai, l'interdiction d'exploiter un débit, à partir 
du jour où lesdites condamnations sont devenues définitives. Ce débitant ne peut être employé, à quelque titre 
que ce soit, dans l'établissement qu'il exploitait, comme au service de celui auquel il a vendu ou loué, ou par qui 
il fait gérer ledit établissement, ni dans l'établissement qui est exploité par son conjoint même séparé.  
 

Article L3336-4 

Il est interdit d'employer ou de recevoir en stage des mineurs dans les débits de boissons à consommer sur 
place, à l'exception du conjoint du débitant et de ses parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement.  

Dans les débits de boissons ayant fait l'objet d'un agrément, cette interdiction ne s'applique pas aux mineurs de 
plus de seize ans bénéficiaires d'une formation comportant une ou plusieurs périodes accomplies en entreprise 
leur permettant d'acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre homologué 
dans les conditions prévues aux articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l'éducation.  

L'agrément est accordé, refusé, non renouvelé ou retiré dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.   
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Titre IV : Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs 

Chapitre Ier : Répression de l'ivresse publique. 

Article L3341-1 

Une personne trouvée en état d'ivresse dans les lieux publics est, par mesure de police, conduite à ses frais dans 
le local de police ou de gendarmerie le plus voisin ou dans une chambre de sûreté, pour y être retenue jusqu'à 
ce qu'elle ait recouvré la raison. 
 
Lorsqu'il n'est pas nécessaire de procéder à l'audition de la personne mentionnée au premier alinéa 
immédiatement après qu'elle a recouvré la raison, elle peut, par dérogation au même premier alinéa, être 
placée par un officier ou un agent de police judiciaire sous la responsabilité d'une personne qui se porte 
garante d'elle.  

Article L3341-2 

Lorsqu'il est mis fin à la rétention en chambre de sûreté de la personne, son placement en garde à vue, si les 
conditions de cette mesure prévues par le code de procédure pénale sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors 
qu'elle n'est pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée 
qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie.  

Article L3341-3 

Les affiches sont revêtues d'une marque extérieure et mises à la disposition des débitants de boissons.  

Article L3341-4 

Dans les débits de boissons à consommer sur place dont la fermeture intervient entre 2 heures et 7 heures, un 
ou plusieurs dispositifs permettant le dépistage de l'imprégnation alcoolique doivent être mis à la disposition 
du public.  

Les modalités d'application du présent article en ce qui concerne notamment le délai de mise à disposition, le 
nombre des dispositifs et leurs caractéristiques techniques sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés 
des transports, de l'intérieur et de la santé.  
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Chapitre II : Protection des mineurs. 

Article L3342-1 

La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. L’offre de ces boissons à titre gratuit à des 
mineurs est également interdite dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics. La personne 
qui délivre la boisson peut exiger du client qu'il établisse la preuve de sa majorité.  

Article L3342-3 

Il est interdit de recevoir dans les débits de boissons des mineurs de moins de seize ans qui ne sont pas 
accompagnés de leur père, mère, tuteur ou toute autre personne de plus de dix-huit ans en ayant la charge ou la 
surveillance.  

Toutefois, les mineurs de plus de treize ans, même non accompagnés, peuvent être reçus dans les débits de 
boissons assortis d'une licence de 1re catégorie.  

Article L3342-4 

Une affiche rappelant les dispositions du présent titre est apposée dans les débits de boissons à consommer sur 
place. Un modèle spécifique doit être apposé dans les débits de boissons à emporter. Les modèles et les lieux 
d'apposition de ces affiches sont déterminés par arrêté du ministre chargé de la santé. 
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Titre V : Dispositions pénales 
 

Chapitre Ier : Boissons. 

Article L3351-1 

La mise en circulation ou la vente, pour un fabricant ou importateur de boissons alcooliques, en France ou sur 
un territoire soumis à l'autorité française, des boissons de troisième, quatrième ou cinquième groupe sans 
avoir fait la déclaration prévue à l'article L. 3322-1, est punie de 6000 euros d'amende.  

La même peine est applicable aux importateurs et fabricants qui livrent lesdites boissons à la circulation ou à la 
vente sous des conditionnements non revêtus des indications imposées par l'article L. 3322-2 ou qui font 
figurer sur ces conditionnements les qualifications interdites par ledit article.  

Article L3351-2 

L'importation ou la fabrication, l'achat, la détention ou la mise en circulation en vue de la vente, la mise en 
vente, la vente ou l'offre à titre gratuit des boissons interdites par l'article L. 3322-3 (1° et 3°) est punie de 9000 
euros d'amende.  

Toutefois, la vente ou l'offre au détail n'est punie que de 3750 euros d'amende.  

Dans tous les cas, la confiscation des produits interdits ou illicites est prononcée.  

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux opérations mentionnées, lorsqu'elles sont 
effectuées en vue de l'exportation.  
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Chapitre II : Débits de boissons. 

Article L3352-1 

Est puni de 3750 euros d'amende le fait d'ouvrir :  

1. Sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 3335-11, un débit de boissons à consommer sur 
place de 2e ou de 3e catégorie dans les communes où le total des établissements de cette nature et des 
établissements de 4e catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450 habitants, ou 
fraction de ce nombre, selon les modalités de calcul prévues à l'article L. 3332-1.  

Toutefois, ceci ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture intervient à la suite d'un transfert 
réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11 ;  

2. Un nouvel établissement de 4e catégorie, en dehors des cas prévus par l'article L. 3334-1.  

Article L3352-2 

L'ouverture d'un débit de boissons à consommer sur place de 3e ou de 4e catégorie, en dehors des conditions 
prévues par le présent titre, est punie de 3750 euros d'amende.  

La fermeture du débit est prononcée par le jugement.  

Article L3352-3 

Est punie de 3750 euros d'amende l'ouverture d'un café, d'un cabaret, d'un débit de boissons à consommer sur 
place, vendant de l'alcool :  

1. Sans faire quinze jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue à l'article L. 3332-3 ;  
 

2. Sans justifier de la nationalité française ou de celle d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

Article L3352-4 

Est puni de 3 750 euros d'amende le fait : 

1. De procéder à une mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant d'un café ou d'un débit de 
boissons vendant à consommer sur place, mentionné à l'article L. 3332-1, sans que celle-ci ne soit, 
quinze jours au moins à l'avance et par écrit, l'objet d'une déclaration identique à celle requise pour 
l'ouverture d'un débit nouveau selon les dispositions de l'article L. 3332-4 ; 
 

2. De ne pas déclarer quinze jours au moins à l'avance, dans les mêmes conditions qu'au 1°, toute 
translation. 

 

 



 
 

 

http://www.licences4.fr 

service-commercial@licences4.fr 

 

05.56.10.45.66     09.66.98.45.66    06.24.32.85.44 
 

 
 
 

Article L3352-4-1 

Est punie de 3 750 € d'amende :  

1. L'ouverture d'un débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire quinze 
jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue au premier alinéa de l'article L. 3332-4-1 ;  
 

2. La mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant ou la modification de la situation du débit de 
boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire dans le délai prévu et par écrit la 
déclaration prévue au dernier alinéa de l'article L. 3332-4-1. 

Article L3352-5 

L'offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à l'occasion d'une foire, 
d'une vente ou d'une fête publique et autorisée par l'autorité municipale, de boissons autres que celles des 
deux premiers groupes définis à l'article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d'amende.  

Article L3352-6 

Le fait de ne pas se conformer à une mesure de fermeture d'établissement ordonnée ou prononcée en 
application des articles L. 3332-15 ou L. 3332-16 est puni de deux mois d'emprisonnement et de 3750 euros 
d'amende.  

Article L3352-7 

Le fait d'établir dans les zones faisant l'objet des dispositions de l'article L. 3335-2, un débit de boissons à 
emporter est puni de 3750 euros d'amende.  

Article L3352-8 

L'exercice de la profession de débitant de boissons par un mineur non émancipé ou par un majeur sous tutelle 
est puni de 3750 euros d'amende.  

En outre, le tribunal peut prononcer la fermeture de l'établissement pour une durée de cinq ans au plus.  

Article L3352-9 

Est puni de 3750 euros d'amende le fait pour une personne frappée d'une ou plusieurs incapacités prévues à 
l'article L. 3336-2 :  

1. D'exploiter un débit de boissons ;  
 

2. D'être employé dans un établissement dans les conditions prévues à l'article L. 3336-3.  

En outre, le tribunal prononce la fermeture définitive de l'établissement.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000023752207&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L3352-10 

La récidive des infractions prévues aux articles L. 3352-3, L. 3352-4, L. 3352-8 et L. 3352-9 est punie de six 
mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende.  

En cas de récidive de l'infraction prévue à l'article L. 3352-8, le tribunal prononce la fermeture définitive de 
l'établissement.  
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Chapitre III : Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs. 
 

Article L3353-1 

Les officiers de police judiciaire et les agents de la force publique sont chargés de rechercher et de constater, 
chacun sur le territoire dans lequel il exerce des fonctions, les infractions prévues à l'article L. 3336-4 et au 
présent chapitre ; ils dressent des procès-verbaux pour établir ces infractions.  

Article L3353-2 

Les procès-verbaux constatant les infractions prévues à l'article L. 3336-4 et au présent chapitre sont transmis 
au procureur de la République dans les trois jours au plus tard, y compris celui où a été reconnu le fait sur 
lequel ils sont dressés.  

Article L3353-3 

La vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7 500 € d'amende.L'offre de ces boissons à titre 
gratuit à des mineurs, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, est punie de la même 
peine.  

Le fait de se rendre coupable de l'une des infractions prévues au présent article en ayant été condamné depuis 
moins de cinq ans pour un délit prévu au présent chapitre est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende.  

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnées au premier alinéa encourent 
également la peine complémentaire d'interdiction à titre temporaire d'exercer les droits attachés à une licence 
de débit de boissons à consommer sur place ou à emporter pour une durée d'un an au plus, et celle de 
l'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du 
code pénal.  

Les personnes morales coupables de l'une des infractions mentionnées au premier alinéa encourent les peines 
complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

Article L3353-4 
Le fait de faire boire jusqu'à l'ivresse un mineur est puni conformément aux dispositions de l'article L. 3353-3.  

Les personnes coupables des infractions prévues au premier alinéa encourent également les peines 
complémentaires suivantes :  

1. Retrait de l'autorité parentale ;  
 

2. Obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-
35-1 du code pénal.  

Article L3353-5 

Dans les cas prévus au présent chapitre, le prévenu peut prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du 
mineur, sur la qualité ou l'âge de la personne l'accompagnant ou encore sur l'état du malade. S'il fait cette 
preuve, aucune peine ne lui sera applicable de ce chef.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417310&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L3353-6 

En cas de condamnation aux infractions prévues dans le présent chapitre, le tribunal correctionnel peut 
ordonner que son jugement soit affiché à tel nombre d'exemplaires et dans les lieux qu'il indique.  
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Chapitre IV : Mesures conservatoires. 

Article L3354-1 

Les officiers ou agents de la police judiciaire doivent, lors de la constatation d'un crime, d'un délit ou d'un 
accident de la circulation, faire procéder, sur la personne de l'auteur présumé, aux vérifications prévues au I de 
l'article L. 234-1 du code de la route destinées à établir la preuve de la présence d'alcool dans son organisme 
lorsqu'il semble que le crime, le délit ou l'accident a été commis ou causé sous l'empire d'un état alcoolique. Ces 
vérifications sont obligatoires dans tous les cas de crimes, délits ou accidents suivis de mort.  
 
Dans tous les cas où elles peuvent être utiles, elles sont également effectuées sur la victime.  

Article L3354-2 

Le refus de se soumettre aux vérifications prescrites par l'article L. 3354-1 est puni d'un an d'emprisonnement 
et de 3750 euros d'amende.  

Article L3354-3 

Lorsque le fait qui a motivé des poursuites en matière pénale peut être attribué à un état alcoolique, la 
juridiction répressive saisie de la poursuite peut interdire, à titre temporaire, à l'individu condamné, l'exercice 
des emplois des services publics ou concédés, où la sécurité est directement en cause, ainsi que l'obtention ou 
la détention du permis de chasser.  

En cas de récidive, l'interdiction peut être prononcée à titre définitif.  

Article L3354-4 

Le fait de ne pas se conformer aux interdictions prévues à l'article L. 3354-3 est puni en cas de récidive d'un an 
d'emprisonnement et de 3750 euros d'amende.  

Article L3354-5 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures qui doivent être prises pour faciliter la pratique des 
examens prévus à l'article L. 3354-1 en vue d'établir les diagnostics concernant l'alcoolisme.  
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Chapitre V : Dispositions communes. 
 

Article L3355-1 

Les associations dont l'objet statutaire comporte la lutte contre l'alcoolisme, régulièrement déclarées depuis au 
moins cinq ans à la date des faits, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour les infractions 
prévues au présent titre.  

Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs mentionnées à l'article L. 421-1 du code 
de la consommation pour les infractions prévues au chapitre Ier du présent titre ainsi que les associations 
familiales mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles pour les 
infractions prévues aux chapitres Ier et III du présent titre.  

Article L3355-2 

Les droits prévus à l'article L. 3355-1 sont également reconnus aux syndicats formés conformément à la loi du 
31 mars 1884 pour la défense des intérêts généraux du commerce des boissons.  

Article L3355-3 

Les personnes reconnues coupables de l'une des infractions prévues aux articles L. 3351-1, L. 3351-3, L. 3352-
1, L. 3352-5 et au premier alinéa de l'article L. 3353-3 encourent la peine complémentaire d'interdiction des 
droits civiques, civils et de famille mentionnés à l'article 131-26 du code pénal pour une durée d'un an au 
moins et de cinq ans au plus.  

Article L3355-4 

Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue au présent titre encourent également la fermeture 
temporaire ou définitive de l'établissement.  

Article L3355-5 

En cas de poursuites pour une infraction pouvant entraîner la fermeture temporaire ou définitive d'un débit de 
boissons, le ministère public effectue les diligences prévues au dernier alinéa de l'article 706-37 du code de 
procédure pénale.  

Lorsque la personne titulaire de la licence ou propriétaire du débit de boissons n'est pas poursuivie, les 
mesures de fermeture temporaire ou définitive ne peuvent être prononcées que s'il est établi que cette 
personne a été citée à la diligence du ministère public avec indication de la nature des poursuites exercées et de 
la possibilité pour le tribunal de prononcer lesdites mesures.  

La personne mentionnée à l'alinéa précédent peut présenter ou faire présenter par un avocat ses observations 
à l'audience. Si elle use de cette faculté, elle peut interjeter appel de la décision prononçant la fermeture 
temporaire ou définitive du débit de boissons.  

Article L3355-6 

Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue au présent titre encourent la peine 
complémentaire d'interdiction d'exercice de la profession de débitant à titre temporaire ou définitif. 
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En cas d'interdiction d'exercice de la profession prévue à l'alinéa précédent ou en cas de fermeture 
d'établissement prévue par l'article L. 3355-4, la durée pendant laquelle les personnes condamnées doivent 
continuer à payer à leur personnel les salaires, indemnités et rémunération de toute nature auxquels il avait 
droit jusqu'alors, est fixée par le tribunal. 

Pour le personnel rémunéré en tout ou partie par des pourboires, le tribunal évalue le montant des pourboires 
en se référant notamment aux règles fixées pour le calcul des cotisations d'assurances sociales. 

Article L3355-7 

L'infraction aux dispositions d'un jugement ou de la loi portant interdiction d'exercer la profession de débitant 
de boissons est punie de deux ans d'emprisonnement et de 4500 euros d'amende.  

Pendant la durée de cette interdiction, la personne condamnée ne peut, sous les mêmes peines, être employée à 
quelque titre que ce soit dans l'établissement qu'elle exploitait, même si elle l'a vendu ou mis en gérance. Elle 
ne peut non plus être employée dans l'établissement qui serait exploité par son conjoint même séparé.  

Article L3355-8 

Lorsque l'interdiction d'exercer la profession de débitant de boissons est d'une durée supérieure à deux ans, le 
tribunal ordonne la vente du fonds aux enchères publiques si le fonds est la propriété de la personne interdite.  

Si celle-ci l'exploitait pour le compte du propriétaire, le tribunal en autorise la reprise par ce dernier, 
nonobstant toutes conventions contraires et quelle que soit la durée de l'interdiction prononcée.  

Lorsqu'il ordonne la vente, le tribunal nomme un administrateur provisoire du fonds et désigne le notaire 
chargé de procéder à la vente suivant les règles ordinaires en matière de vente de fonds de commerce.  

En cas de difficultés, il est statué par le juge des référés.  

 

 


